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Article 17, alinéas 1 à 3 

1
Les communes peuvent prélever une redevance pour l'utilisation du domaine public. Elles prélèvent une 

redevance à vocation énergétique. Si elles renoncent à utiliser cette redevance pour un fonds communal à 
vocation énergétique, le montant perçu est versé au fonds cantonal.  

2
Inchangé  

3
La redevance à vocation énergétique est d’au minimum 0,3 centime et d'au maximum 0,5 centime par kWh 

d'électricité distribué en basse tension et d'au maximum 0,25 centime par kWh d'électricité distribué en moyenne 
tension. 
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